
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI 8 AVRIL 2025 

N° 3 

 

Date de convocation : 31.03.2025 

Date d’affichage : 30.04.2025 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le huit avril à dix-neuf heures quinze minutes, le conseil municipal légalement 

convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de M. Pascal CARPENTIER, Maire, assisté 

de Mmes et Mrs Aline GRILLE, Chantal RENOUF, Annick BREITENBACH, Monique MERCIER, Nadège 

CAREME, Guillaume HOOGTERP, Nelly DELAHAYE, Sarah BREITENBACH. 

 

Absents excusés : Mrs Christophe VERNON, Jean-Marie BOIDIN, Sébastien PUBLIER, Steve VANHEULE. 

Absente : Mme Nadège CAREME 

Pouvoirs : M. Christophe VERNON a donné pouvoir à M. Pascal CARPENTIER. 

M. Jean-Marie BOIDIN a donné pouvoir à Mme Aline GRILLE. 

 

Secrétaire de séance : Mme Aline GRILLE. 

 

Ordre du Jour : 

- Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025. 

- Présentation et vote des budgets primitifs 2025 : commune, assainissement, CCAS. 

- Etude de la zone 2AU OAP2 chemin des écoliers. 

- Sivos Epevicros : actualités. 

- Serpn : actualités. 

- Jobs été 2025 ? délibération. 

Questions diverses. 

 

1) Vote des taux d’imposition des taxes directes locales pour 2025. 

 

Monsieur le Maire présente l’état 1259 comportant les bases prévisionnelles, les produits 

exceptionnels de référence, les allocations compensatrices et mécanisme d’équilibre des réformes 

fiscales. 

Il est ainsi proposé de maintenir les taux d’imposition en 2025 par rapport à 2025 et de les porter à :  

 

Taxe foncière (bâti) 32.99 % 

Taxe foncière (non bâti) 30.38 % 
Taxe d’habitation  10.46 % 

C.F.E. 15.70 % 
 

POUR : 11 voix (dont 2 pouvoirs)  CONTRE : 0   ABSTENTION : 0 

 



CHARGE Monsieur le Maire : 

- De notifier cette décision aux services préfectoraux, 

- De transmettre l’état 1259 complété à la direction départementale des finances publiques, 
accompagné d’une copie de la présente délibération. 

 

2) Présentation et vote des budgets primitifs 2025 : commune, assainissement, CCAS. 

 

Commune : 
Monsieur le Maire donne lecture des propositions pour le budget communal 2025, en tenant compte 
des projets d’investissements, du choix des subventions, effectués par le conseil municipal, lors de la 
séance du 4 mars 2025. Il en ressort :  
 
Dépenses et recettes de fonctionnement :  938 685.29 € 
Dépenses et recettes d’investissement :  167 630.77 € 
Après délibération, le conseil approuve le budget primitif communal 2025, à l’unanimité avec 8 voix 
POUR. 
 
Assainissement :  
Monsieur le Maire donne lecture des propositions pour le budget assainissement 2025, il en ressort :  
Dépenses et recettes d’exploitation :   102 324.30 € 
Dépenses et recettes d’investissement :    34 279.32 € 
Après délibération, le conseil municipal approuve le budget primitif assainissement 2025, à l’unanimité 
avec 8 voix POUR. 
 
CCAS : 
Monsieur le Président du CCAS donne lecture des propositions pour le budget CCAS 2025, il en ressort : 
Dépenses et recettes de fonctionnement :  11 895.95 € 
Après délibération, les membres du CCAS approuvent le budget primitif CCAS 2025, avec 8 voix POUR. 
 

 

3) Etude de la zone 2AU OAP2 chemin des écoliers. 

 

Monsieur le Maire rappelle que dans le cadre du PLU voté en 2014, la zone 2AU OAP2 était appelée à 

être urbanisable 9 ans plus tard. 

 

A ce jour, se pose la question de l’ouverture à l’urbanisation de cette zone 2AU de plus de 9 ans. Un 

relevé des propriétaires des parcelles a été réalisé. Dossier à suivre… 

 

4) Sivos Epevicros : actualités. 

 

Le budget du SIVOS a été réajusté à la hausse afin de pourvoir aux dernières dépenses de 

fonctionnement comme l’embauche d’une ATSEM à Epégard où iront une partie des grandes sections 

dans la classe de Mme Backès.  

La participation de Crosville la Vieille, s’élève à 81 410.72 € pour 2025. L’évolution de participation par 

rapport à l’année précédente représente à 4.12%.  

 

 



5) SERPN 

 

A la dernière Assemblée Générale, il n’a pas été acté de nouvelles augmentations pour l’année à venir. 

Seulement, l’augmentation décidée en 2024 sera répercutée sur les premières factures de 2025. Voir 

sur le panneau d’affichage la note de synthèse de la réunion. Dans l’attente du compte-rendu de cette 

AG, plus d’informations seront transmises lors du prochain conseil. 

 

6) Jobs été 2025. 

 

Monsieur le Maire propose au conseil de reconduire l’organisation des jobs d’été et Toussaint pour les 

jeunes crosvillais âgés de 16 ans et 17 ans, dans le but d’assurer des travaux d’entretien dans les 

bâtiments publics et espaces verts communaux. 

Après délibération, le conseil approuve à l’unanimité cette proposition pour l’année 2025. Les jeunes 

travailleront en collaboration avec l’emploi communal encadrés par un élu, sur le temps des vacances 

scolaires. La rémunération sera basée sur le SMIC avec abattement en fonction de l’âge. 

Questions diverses : 

Voirie avec la CCPN :  

Travaux de reprofilage de chaussée, planning 2025 : Route de Marbeuf ou voie communale 99 rue de 

la mare du routoir. 

DETR : le projet de la salle associative n’a pas été retenu dans la programmation 2025, néanmoins dans 

le cadre d’une revoyure, le dossier pourrait être éventuellement réexaminé. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 


